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N° 15 du 11 janvier 2017

Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse - Internats socio-familiaux –
agréments.

Par arrêté ministériel du 7 décembre 2016, un agrément conditionné est accordé à l’organisme gestionnaire
« Les internats Jacques Brocquart asbl », ayant son siège à 5, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg,
pour l’exercice de l’activité définie par le règlement grand-ducal du 18 février 2009 concernant l’agrément à
accorder aux gestionnaires d’internats socio-familiaux, sous la dénomination « internat socio-familial l'accueil
de jour et/ou de nuit », appelée « Villa de l'Internat du Nord », à l’adresse 31, rue des Remparts, L-9555 Wiltz.
L’agrément conditionné prend cours le 7 décembre 2016 et arrive à échéance le 31 décembre 2017.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 14 septembre 2014.
L’agrément conditionné reste enregistré sous le numéro EF/ISF/012.
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